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La crise sanitaire puis économique a été utilisée comme prétexte pour justifier de nombreuses 
suppressions d'emplois, notamment dans les transports publics et dans l'industrie. Pourtant, les 
volumes de transport continuent de croître de manière structurelle, indépendamment des crises 
conjoncturelles.

ü La CGT s’oppose à une restructuration opportuniste des modes de transport. Elle 
revendique une politique des transports cohérente avec les besoins des usagers, les 
impératifs sociaux et environnementaux, ainsi qu’un usage maîtrisé de l'argent 
public comme outil de régulation.

ü La CGT plaide pour une politique nationale, régionale et locale des transports qui 
articule aménagement du territoire, développement économique, politique 
industrielle, emploi, qualité de vie et urbanisme. 



CELA IMPLIQUE :
Ø Le développement des transports collec>fs via une approche mul>modale pour accompagner la 

transi>on énergé>que ;

Ø Une améliora>on de la qualité de service, incluant des critères sociaux et écologiques ;

Ø L’accessibilité pour toutes les personnes, y compris en situa>on de handicap ;

Ø Une tarifica>on sociale rendant les transports accessibles à tous ;

Ø Une démocra>sa>on des choix et une solidarité entre territoires ;

Ø La prise en charge intégrale du transport domicile-travail par les employeurs ;

Ø La créa>on d’un pôle public unifié de transport, garan>ssant le service public hors logique de marché 
;

Ø Le renforcement du fret ferroviaire, fluvial et mari>me dans une logique de service public ;

Ø La maîtrise publique des lignes aériennes pour éviter une concurrence destructrice avec le rail.



REVENDICATION CGT 

ü La CGT revendique l'arrêt des suppressions d'emplois ou liquidations d'entreprises dans les transports publics et 
dans l'industrie.

ü La CGT revendique qu'il faut créer des milliers d'emplois dans ces branches qui sont liées au transport pour 
répondre aux besoins sociaux.

ü La CGT revendique que les différents modes ont des caractéristiques spécifiques qui répondent à des attentes 
spécifiques (vitesse, capacité d'emport, adaptabilité). Il ne s'agit pas de les opposer mais au contraire d'exploiter 
leurs avantages, de faire jouer leur complémentarité et de définir l’équilibre le plus utile pour le pays. Le mode 
aérien ou la voiture individuelle ne doivent donc pas être pensés comme des victimes expiatoires. Ils ont leur place 
dans les solutions de transport.

ü La CGT revendique que les réorientations liées aux choix d'aménagement du territoire, aux obligations de résultat 
en matière environnementale, ou aux choix industriels ne doivent pas se traduire par la destruction brutale 
d’emplois ou la précarisation des salariés. En ce sens, un dispositif sécurisant l'emploi et la formation pour 
construire des transitions volontaires doit être élaboré à partir de nos syndicats. 



1 - Comment permettre au transport en commun de devenir une alternative 
crédible à la voiture individuelle ? Notamment pour les trajets domicile/travail ?

Depuis les années 1990, la dérégula>on des transports a eu des conséquences sociales, industrielles et 
territoriales désastreuses. En supprimant les règles encadrant les prix, les condi>ons sociales et les 
barrières douanières, ceOe poli>que a servi les intérêts des grandes entreprises, au détriment de 
l’emploi, de l’industrie na>onale et de l’aménagement du territoire. Ce processus a facilité les 
délocalisa>ons, l’étalement urbain et une sépara>on croissante entre lieux de produc>on et de 
consomma>on.

Ø Les salariés effectuent en moyenne 7,3 trajets hebdomadaires pour se rendre sur leur lieu de 
travail, 74 % en voiture(87 % en zones rurales), preuve de la dépendance à l’automobile.

Ø Les déplacements sont fortement concentrés aux heures de pointe (7h-9h et 17h-20h), avec une 
offre de transports publics souvent insuffisante ou inexistante.

Ø Les déplacements professionnels hors site concernent majoritairement les ar>sans, chefs d’entreprise 
et cadres, avec des trajets souvent longs, parfois à l’étranger, surtout chez les plus diplômés.

Ø Les trajets "mul9mo9fs", combinant travail et tâches domes>ques (accompagnement d’enfants, 
achats, etc.), concernent surtout les femmes, les parents, et les cadres, et sont plus longs que les 
trajets directs.



Dans ce contexte, l’absence de services publics adaptés, notamment en zones rurales, combinée à une plus grande 
flexibilité des horaires de travail, accentue les inégalités sociales et territoriales. 
Globalement, la dérégulation a fortement nui :
 - À l’emploi dans les secteurs ferroviaire, aérien et routier.
 - À l’aménagement du territoire, en renforçant les déséquilibres.
 - À la souveraineté industrielle, en supprimant des milliers d’emplois et en délocalisant la production.
 - Et à la lutte contre la pollution, en favorisant la route au détriment du rail ou du transport collectif.
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A - Contexte général : Concurrence et financement public.
L’ouverture à la concurrence dans les transports, notamment via le développement du low-cost (aérien, 
rou>er, ferroviaire), a souvent entraîné une dégrada9on de l’offre, du dumping social, et une forte 
dépendance aux subven9ons publiques, sans réduc>on significa>ve des prix pour les usagers.
Dans les transports conven9onnés, les tarifs ne dépendent pas de la nature des opérateurs (publics ou 
privés), mais bien des décisions poli9ques des autorités organisatrices. Le financement repose en 
grande par>e sur les collec9vités locales et le versement transport des entreprises, les receOes 
voyageurs ne couvrant qu’environ 25 à 30 % des coûts.

Le transport reste un secteur massivement soutenu par l’argent public, quels que soient les modes :

Ø 16 milliards €/an pour la route (50 % des inves>ssements publics),

Ø 10,5 milliards €/an pour le rail (21 % des inves>ssements),

Ø Des montants historiques d’inves>ssement favorisant la route (88,2 Mds € depuis 1970) au 
détriment du rail (54 Mds €).

Cette situation montre que la concurrence n’est pas synonyme d’efficacité économique, 
ni de baisse des aides publiques. De nombreux échecs d’opérateurs privés en Europe 
(Allemagne, Suède, Royaume-Uni) ont même nécessité des retours au service public.



B. Un contexte territorial dégradé :
Les réformes territoriales, la métropolisation et la hausse du coût du logement en centre-ville poussent 
les populations en périphérie, créant de nouveaux besoins en transport non couverts. À cela s’ajoute 
la fermeture de lignes ferroviaires, l’obsolescence des infrastructures et la disparition des services 
publics de proximité.
C. Gratuité des transports publics :
La gratuité des transports publics, bien qu’elle fasse débat y compris en interne à la CGT, est une 
proposition qui ne faut pas écarter complètement pour répondre aux défis sociaux, écologiques et 
économiques.

AVANTAGES
ü Environnement : Réduction de la pollution, des embouteillages, et des émissions de CO₂.
ü Pouvoir d’achat : Soulagement pour les ménages modestes, accès facilité à l’emploi et aux services.
ü Simplicité : Fin des tickets, réduction de la fraude, fluidité d’accès.
ü Dynamisme local : Plus de mobilité = plus de consommation dans les commerces locaux.
ü Changement de comportements : Incite au recours aux transports collectifs.



           INCONVENIENTS 
=> Coût élevé : Perte de recettes à compenser par des impôts ou des financements publics solides.
=> Qualité : Si les moyens manquent, la qualité du service peut se dégrader.
=> Incivilités potentielles : Une gratuité mal accompagnée peut engendrer une moindre valorisation du 
service.
=> Effet limité sur les automobilistes : La gratuité attire surtout les piétons ou cyclistes ; la dépendance à 
la voiture persiste, notamment en zones rurales.
=> Problèmes logistiques : Besoin d’adapter l’offre à une fréquentation accrue.





ü De mettre en cohérence les tarifications en imposant des péréquations tarifaires au niveau 
national et local, pour préserver l’égalité d’accès aux transports.

ü De créer un pôle public financier, 

ü De renationaliser les sociétés concessionnaires d’autoroutes, privatisées en 2005, s’intégrant 
dans un grand service public routier national sous contrôle et maitrise publique.

ü En matière sociale, fiscale ou tarifaire, la mise en place de normes de haut niveau qui 
empêchent le dumping social ou écologique.



3 - Enjeux environnementaux et aménagement du territoire, Impact des 
poli:ques de mobilité sur la réorganisa:on des villes et des industries.

CHIFFRES CLES DES TRANSPORTS (édition 2025 - ministères de l’aménagement du territoire et de la transition écologique) : 

Les transports représentent 13% des dépenses de consommation des ménages, contribuent pour 10% au Produit 
Intérieur Brut (PIB)  et constituent le premier poste d’émission de gaz à effet de serre de la France. 

TRANSPORT DE VOYAGEURS  (STAT 2023). :

Ø 1033 MILLIARDS  DE VOYAGEURS-KILOMETRES (transport d’un voyageur sur 1 km). 
Ø 82 % véhicules particuliers, 
Ø 11 % transports ferrés, 
Ø 5% cars, bus et tramways, 
Ø 1 % transport aérien. 

TRANSPORT DE MARCHANDISES  : (STAT 2023) :
Ø 331 MILLIARD DE TONNES-KILOMETRES (TRANSPORT D’UNE TONNE SUR 1 KM)

Ø 52 % poids lourds et VUL (Véhicules Utilitaires Légers) sous pavillon Francais, 
Ø 37 % poids lourds et VUL sous pavillon étrangers, 
Ø 9 % Ferroviaire, 
Ø 2 % fluvial 





ÉvoluLon des besoins en transport (d’ici à 2050)
🧍 Transport de voyageurs :
Croissance globale prévue : +33% (dont +11% liée à la croissance démographique).
Objec9f poli9que : Réduire la part de la voiture individuelle en doublant la part des transports collec>fs.

MODE DE TRANSPORT PART MODALE PROGRESSION/MULTIPLICATION

🚗 Voiture individuelle + 63,5% Volumes stables à 807,7 Mds 
voyageurs.km

🚌 Autocar / autobus + 15% x2,3 (190 Mds voyageurs.km)

🚆 Train + 20% x2,5 (117 Mds voyageurs.km)

✈ Avion (vols intérieurs) + 1,5% Progression à 19,1 Mds 
voyageurs.km

🚢 Fluvial + 4% x3,5 (23,5 Mds voyageurs.km)



🚛  Transport de marchandises :
Croissance globale prévue : +80% d’ici 2050.

MODE DE TRANSPORT PART MODALE PROGRESSION/MULTIPLICATION

🚚 Routier + 76% + 55% (447,5 Mds tonnes.km)

🚄 Ferroviaire + 20% X 3,6 (117,8 Mds tonnes.km)

🚢 Fluvial + 4% X 3,5 (23,5 Mds tonnes.km)



COUT EXTERNE DES TRANSPORTS 
Les transports sont les plus gros contributeurs aux émissions de gaz à effet de serre 31 % est issus du 
mode rou>er en quasi-totalité.

Ø La pollu>on de l’air représente, chaque année, un coût de 101,3 milliards d’euros, dont 3 milliards 
d’euros pour la Sécurité sociale selon l’OMS et l’OCDE.

Ø Le coût des accidents corporels de la route est de 37 milliards d’euros par an. Ceux de la satura>on 
rou>ère représentent 20 milliards d’euros (consomma>ons de carburants et sur les temps perdus 
dans les embouteillages).

Ø Usure des infrastructures : un camion de 30 tonnes use la chaussée 10 000 fois plus qu’une voiture 
par>culière. Les ouvrages d’art (ponts et tunnels) sont très dégradés et appellent des 
inves>ssements de régénéra>on très élevés.

Ø Il existe une forte distorsion du financement des différents modes de transport. Par exemple, la 
SNCF doit financer sur fonds propres 40 % de son infrastructure lorsque 99 % du réseau rou>er est 
financé par la puissance publique.

Ø Il y a une balkanisa>on du secteur des transports, dominé par les modes rou>ers générant des 
coûts externes. Des profits sont réalisés par les sociétés concessionnaires d’autoroutes.

Ø Les entreprises donneuses d’ordre du trafic des marchandises et de transport rou>er ne payent 
pas le coût réel. Les collec>vités locales et l’État manquent de crédits pour assurer l’entre>en et la 
sécurité des routes.



Les récentes annonces  Gouvernement sur une stimulation de la demande ne sont 
pas à la hauteur des enjeux et laissent une nouvelle fois les mécanismes de marché 

piloter les évolutions. 
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